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Rivieres, Yes premiers dix jours dans les mois de 
Février, Avril, juin, Août, Oftobre et Décembre, (le* 
fêtes et les Dimanches exceptés.)

Le juge Provincial, dans \t IJ>iftri& de Gafpé, tien­
dra une Cour pour les Plaidoyers Civils des quatre termes 
annuellement, favoir $ *

A Bonavcnture dans la Baie des Chaleurs, depui s le 
*6me jufqu’au jirae jour de Mai- .

A Carlcton, dans la même JBaie, depuis le i6mè« 
jufqu’au qime jour de juillet.

A Percé, à l’en ree de 4a Baie de Gafpé, depuis le 
l6me jufqu’au 311BC jour d’Aout.

A Douglas Town, dans la dite Baie, depuis le i6me 
jufqu’au 3ome. jour de Septembre. Tousles fui-dits 
jours inclus, àTexception des Dimanches et Fêtes.

Lr’Sill approprie tout le mois de Juillet pour tenir 
des Cours 3é Tournée dans les trois Uiftn&s de Qjâo- 
bec, Montreal et Trois Rivieres.
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